
Le 28 mai 2024 

Commission Permanente de la Région Normandie 
 
Sophie Gaugain, 1ère Vice-présidente de la Région Normandie en charge de l’économie 
et du soutien aux entreprises, a réuni le 27 mai 2024, au siège de la Région à Caen, la 
commission permanente de la Région Normandie, pour examiner plus de 150 dossiers. 
On peut notamment retenir : 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE :  
Au titre de sa politique de soutien aux entreprises normandes, la Région a notamment décidé 
d’accorder les aides suivantes : 

 un montant total de près de 3,6 millions d’euros de prêts à taux nul au titre du 
dispositif « Impulsion Développement » pour accompagner les projets de 
développement de 12 entreprises normandes dont un prêt de 250 000 euros pour 
la reprise de la SASU Multi-Fruit  par 3 salariés de la structure, par le biais de la holding  
SGB à Soliers (14) ; un prêt de 100 000 euros pour accompagner la croissance de la 
SAS ENDUPACK à Bosrobert (27) ; un prêt de 283 500 euros pour soutenir la 
diversification de l’activité de la SAS NORMANDIE DECOUPAGE EMBOUTISSAGE 
(NDE) à Crulai (61) ; 
 

 des subventions pour un montant total de 94 398 euros au titre du dispositif « 
Impulsion Environnement », dont une subvention de 44 398 euros à l’entreprise 
Praninter de Saint Léonard (76) pour l’installation de panneaux solaires sur bâtiment 
et une subvention de 50 000 euros pour permettre à l’entreprise Rousseau d’Offranville 
(76) d’investir dans une installation photovoltaïque sur ombrières de parking en 
autoconsommation ;  
 

 50 000 euros de subvention à la SCI « Smart Invest » au titre du dispositif  
« Impulsion Immobilier » pour la construction d’un bâtiment pour la société ALTALYS 
PROPRETE NORMANDIE à Ifs (14) ;  
 

 380 508 euros sous forme de taux nul et 1 617 euros de subventions au titre du 
dispositif « Impulsion Proximité » pour soutenir les projets d’investissement et 
répondre aux besoins en trésorerie de 14 entreprises normandes. A titre 
d’exemple, les élus régionaux ont accordé un prêt de 47 025 euros à l’entreprise 
Pouchin-Duval de Livarot-Pays-d'Auge (14) pour l’investissement dans une nacelle et 
un prêt de 21 000 pour accompagner la reprise de la Boulangerie « Au Fournil 
d’Ecrainville » à Ecrainville (76) ;  
 

 598 000 euros d’aides au titre du dispositif « Start Coup de Pouce » pour soutenir 
la reprise ou la création de 132 entreprises de moins de 10 salariés en  
Normandie ;  
 

 près de 2 millions d’euros d’aide européenne, au titre du « Fonds pour une 
Transition Juste », pour accompagner le projet de recherche et développement 



VALBOSED mené en collaboration entre l’entreprise SEEGEX, l’Université Le Havre 
Normandie,  l’Ecole d’Ingénieurs BUILDERS, et le CEREMA. Ce projet consiste à 
valoriser sous forme de granulats légers des sous-produits argileux tels que les boues 
de stations d'épuration (STEP), les sédiments de dragage, les fines de lavage de terres 
polluées et sous-produits de l’extraction de l’argile noble. Les travaux permettront 
d’établir une cartographie des ressources sur l'axe Seine, de mettre en place un pilote 
préindustriel de production des granulats légers, recyclés et éco-responsables, 
utilisables et caractérisés et de produire une étude Analyse du Cycle de Vie (ACV) ;  

 plus de 1,6 million d’euros de prêts à taux nul et 202 188 euros de subventions 
au titre du dispositif « A.R.M.E » pour soutenir 31 entreprises normandes en 
situation de fragilité et permettre la sauvegarde de 758 emplois ; 

 169 536 euros de subventions pour accompagner le développement de 5 projets 
de l’Economie Sociale et Solidaire, dont la création d'une nouvelle activité de 
compostage à Tilly (27) par TILLY ENTREPRISE SERVICE ; la création d'une 
recyclerie en atelier chantier d'insertion à St Valéry en Caux ; le développement d'une 
Maison du Vélo et des Mobilités, d'une menuiserie partagée et de sa boutique au Pôle 
ESS du Pays de Falaise (14). 

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, RECHERCHE ET INNOVATION : 

Au titre de sa politique de soutien à l’Enseignement supérieur, la Recherche et l’Innovation, 
la Région a notamment décidé d’accorder les aides suivantes : 

 Une subvention de 50 000 euros au titre du dispositif « Normandie Sup’ -Dialogue 
Sciences Société-CSTI » pour l’organisation de la troisième édition du festival 
« Sur les Epaules des Géants » qui se tiendra les 26, 27 et 28 septembre 2024 portée 
par la Ville du Havre. Cette nouvelle édition aura pour thématique « La lumière », et 
proposera une programmation scientifique mais également artistique et culturelle 
destinée au grand public, sur une vingtaine de lieux académiques et culturels havrais ; 
 

 Une subvention de 409 000 euros au titre du dispositif « Normandie Recherche – 
Objectif Label d’excellence » pour le projet « PhotoDeracs » porté par l’Institut 
National des Sciences Appliquées de Rouen, et le laboratoire Cobra (Chimie 
Organique, Bioorganique, Réactivité et Analyse). Ce projet vise à élaborer de 
manière éco-efficiente, la synthèse de molécules d’intérêt par photocatalyse. En offrant 
des processus hautement sélectifs, la photocatalyse révolutionne la synthèse 
organique et contribue à la transition des industries vers des processus plus éco-
compatibles ;  
 

 Des allocations de recherche pour un montant total de plus de 6,97 millions 
d’euros au titre du dispositif « Normandie Recherche Doctorants » ; 
 

 Une subvention de 377 396,75 euros au titre du dispositif « Normandie 
Recherche – Emergent » pour permettre à la Fédération des acteurs de la recherche 
en soins primaires de mener des actions pour le développement et la structuration de 
la recherche en soins primaires ; 
 

 Un montant total de 1,93 million d’euros pour soutenir trois projets d’innovation 
en collaboration entre entreprises et équipe de recherche académique :   

o Le projet Cyber-NEAC qui vise à développer une solution de cyber-protection 
des architectures de communications de bout en bout dans un navire ; 

o Le projet LINAGGLO qui porte sur le développement d’une solution 
constructive éco-conçue et bas carbone pour la construction des logements ;  



o Le projet ACALMI, étude clinique en double aveugle contre placebo qui vise 
à vérifier l’efficacité d'un complément alimentaire sur les symptômes du 
syndrome de l'intestin irritable. 

 

NUMERIQUE :  

La Région soutient le développement du réseau Normandie Connectée composé des « Tiers-
Lieux Normandie » et des « Espaces Publics Numériques Normandie ». Ces lieux labellisés 
dédiés au développement de collaborations et d’actions de médiations sont en capacité 
d'accueillir le grand public mais aussi les travailleurs nomades, télétravailleurs, coworkers… 
Ils permettent, en outre une diffusion de la culture numérique auprès des Normands. 

Dans ce cadre, les élus régionaux ont décidé d'attribuer le label « Normandie Connectée 
: Tiers-Lieu Normandie » à : 

 La manufacture des Capucins à Vernon (27), tiers-lieu dédié à la transition 
écologique et sociale. 

 La Boite à… à Evreux (27) portée par la société Telle Quelle, tiers-lieu dédié à la 
ludo pédagogie. 

 

Les élus régionaux ont par ailleurs voté un montant total de subventions de 48 821 euros 
pour financer :  

 la réalisation d'une étude de préfiguration d'un nouveau tiers-lieu à Evreux (27) ;  
 les projets de Pôles de proximité du réseau Normandie Connectée de Neufchâtel-en-

Bray et de la Communauté d’agglomération du Cotentin pour un montant global de 32 
798 euros ;  

 l’acquisition de matériels numériques par l’Association la Ruche et le Silo de Verneuil-
d'Avre-et-d'Iton (27) et Terres d'Argentan Interco (61) pour un montant total de 13 023  
euros.  

 

FORMATION ET ORIENTATION :  

La Région se mobilise pour permettre aux Normands de s’orienter, de se former et de s’insérer 
dans vie professionnelle dans les meilleures conditions. Dans ce cadre, les subventions 
suivantes ont notamment été attribuées :  

 La somme totale de 8,37 millions d’euros pour financer les actions réalisées dans 
le cadre du projet 3NC (Normandie Nucléaire, Nouvelles Compétences), des 
partenaires suivants : l’ESIGELEC Ecole Supérieure d’Ingénieurs ; l’Association 
Formation Industrielle par Apprentissage (AFORIA) Pôle Formation UIMM (Union des 
Industries et Métiers de la Métallurgie) Rouen Dieppe, l’ISEN OUEST et l’Institut 
National des Sciences Appliquées (INSA) Rouen Normandie. Pour mémoire, 42 
millions d’euros ont été alloués par l’Etat à ce projet normand coordonné par la Région 
pour améliorer et augmenter l’offre de formations en matière nucléaire. En tant que 
gestionnaire administratif et financier, la Région redistribue ces fonds au fur et à 
mesure de l’avancement des actions prévues. 
 

 Un montant total de 773 473 euros de subventions pour financer des 
équipements dans les lycées normands ;  
 

 Une subvention de fonctionnement d’un montant de 42 000 euros à l’association 
Caen la Mer Emploi et Compétences (CALMEC), qui a pour rôle de créer, développer 



et piloter des dispositifs qui permettent d’insérer durablement les personnes dans 
l’emploi et répondre aux enjeux de développement des entreprises du territoire ;  
 

 Un montant total de subventions de près de 4,5 millions d’euros pour contribuer 
au financement de l’activité des Missions Locales de Normandie ;  
 

 Un montant total de 16 124 euros d’aides individuelles pour permettre à 13 
Normands d’être accompagnés dans leur démarche de Validation des Acquis de 
l’Expérience (VAE) ;  
 

 Des aides individuelles pour le financement du permis de conduire de 20 
stagiaires de la formation professionnelle pour un montant total de 10 150 
euros ;  
 

 37 600 euros pour rembourser les frais de scolarité de jeunes diplômés en 
masso-kinésithérapie qui ont choisi d’exercer leur métier dans une zone fortement 
déficitaire en professionnels.  

 

Les élus régionaux ont, par ailleurs, décidé d’approuver le cahier des charges de trois 
nouveaux appels à projets lancés dans le cadre du programme FEDER/FSE+/FTJ Normandie 
:  

 L’appel à projet « Actions de raccrochage d’élargissement des choix 
professionnels et de développement des compétences pour les jeunes 
Normands », à destination des missions locales normandes. Il a pour objectif de 
soutenir les actions suivantes : 

o les actions collectives visant à renforcer l’information et l'accompagnement des 
publics jeunes sur la connaissance des métiers et des formations associées ;  

o les opérations de raccrochage ; 
o les opérations visant à renforcer l’accès à la qualification des publics en 

recherche d’emploi.  
L’enveloppe allouée à cet appel à projet s’élève à 2,25 millions d’euros sur une 
période allant du 1er juillet 2024 au 31 décembre 2025. 

 L’appel à projet « Veille territoriale et sectorielle sur l’emploi, la formation et 
l’orientation mobilisant des données massives » à destination des 
établissements publics, GIP, associations, entreprises et collectivités 
territoriales. Pourront être soutenues dans ce cadre des actions de veille territoriale 
et sectorielle, dont l’objectif est la mise à disposition de données emploi-formation-
orientation, actualisées en temps réel, dans une logique de big DATA, permettant ainsi 
une veille sur les grandes tendances mais aussi les signaux faibles. L’enveloppe 
allouée à cet appel à projet s’élève à  
500 000 euros. 
 

 L’appel à projets « Professionnaliser les acteurs de la formation professionnelle 
continue et de l'orientation à destination des collectivités et leurs groupements, 
établissements publics, établissements d’enseignement, associations, GIP, de 
l’Etat et ses services déconcentrés. Il a pour objectif de soutenir les propositions 
d’actions de professionnalisation et de développement de compétences individuelles 
et collectives à destination des acteurs normands de la formation continue 
professionnelle et de l’orientation. L’enveloppe FSE+ prévisionnelle allouée à cet appel 
à projet est de 2 millions d’euros. 

 

JEUNESSE 



- Prix Bayeux Calvados-Normandie 

La Région Normandie attribue 160 000 euros à la Commune de Bayeux pour l’organisation 
du Prix Bayeux Calvados Normandie des correspondants de guerre – édition 2024.  

Le Prix Bayeux Calvados-Normandie des correspondants de guerre rend hommage aux 
journalistes qui exercent leur métier dans des conditions périlleuses pour nous permettre 
d’accéder à une information libre. Il met à l'honneur des reportages portant sur des situations 
de conflit, leurs conséquences sur les populations civiles ou des faits d'actualité concernant la 
défense des libertés et de la démocratie. La 31ème édition de cet événement se déroulera du 
7 au 13 octobre 2024.  

Dans ce cadre, la Région contribue activement à cette manifestation en soutenant trois actions 
éducatives en faveur des publics jeunes : le prix Région Normandie des lycéens et des 
apprentis, les classes Prix Bayeux-Région Normandie, et deux résidences de journalistes en 
établissement scolaire.  

L'ensemble de ces actions est en outre restitué dans la publication Citoyens du monde rédigée 
par des jeunes volontaires qui y participent. Au cours de l'édition 2023, ces actions éducatives 
ont mobilisé environ 3500 jeunes, issus de près de 90 établissements soit une augmentation 
de 25% par rapport à 2022, preuve du dynamisme de cet événement.  

- Mobilité internationale des jeunes normands 
Au titre de sa politique en faveur du sport et de la jeunesse, la Région a accordé 329 280 
euros pour favoriser la mobilité internationale de 572 jeunes Normands au titre du 
dispositif Pass Monde.  
 

SPORT 

Au titre de sa politique en faveur du sport, la Région Normandie attribue les aides suivantes : 

- 32 000 euros à la Ligue de Voile de Normandie pour l’acquisition d'un bateau Figaro 
Bénéteau III afin de participer aux courses du Tour voile avec un équipage Ligue de 
Normandie ;  

- 40 000 euros au Centre Régional Jeunesse et Sport du Havre pour 
l’accompagnement des jeunes sportifs normands de haut niveau dans le cadre de leur 
double projet sportif et éducatif (soutien scolaire, suivi médical, préparation 
physique…). Le CRJS du Havre accueille 30 athlètes féminines du pôle espoir de 
Handball, 1 athlète du pôle espoir Voile, 16 athlètes féminines de la formation HAC 
Football, 11 athlètes masculins du centre de formation du HAC Football, 6 athlètes 
masculins du St Thomas Basket, 3 athlètes masculins du centre d'entrainement du 
HAC Rugby ;  

- 194 000 euros au Centre Régional Jeunesse et Sport de Petit Couronne pour 
l’accompagnement des jeunes sportifs normands de haut niveau dans le cadre de leur 
double projet sportif et éducatif (soutien scolaire, suivi médical, préparation 
physique…). Le CRJS de Petit Couronne accueille 157 athlètes répartis dans 6 pôles 
espoirs : Judo, Basket, Baseball, Natation, Athlétisme, Tennis ;  

- Une enveloppe globale de 576 200 euros à 552 athlètes de haut niveau dans 49 
disciplines pour l’année 2024 ;  

- Une enveloppe globale de 218 700 euros pour aider à l’organisation de 21 
évènements sportifs ;  

- 74 800 euros pour l’organisation de 10 évènements nautiques dans 4 disciplines 
différentes ;  



- une subvention complémentaire de 2000 euros à l’ Association Rouen Université 
Club ASRUC, portant le soutien régional à 8000 euros au titre de l’aide aux clubs 
évoluant au niveau national pour la saison 2023/2024.  

- La Normandie, base arrière des JOP 2024 
Dans le cadre de sa politique d’accueil des délégations sportives lors des JOP 2024, la Région 
accorde : 

- 1974 euros à la Commune de Bayeux dans le cadre des JOP 2024, pour la location 
de 3 minibus pour la délégation des Réfugiés, afin de lui permettre d’effectuer les 
déplacements locaux entre les lieux d’hébergement et d’entrainement et également 
pour des activités annexes, en particulier touristiques ;  

- 25 000 euros pour l’organisation de deux journées à destination de jeunes 
normands qui pourront assister à une épreuve olympique de handball le 8 août à Lille 
ou paralympique de Judo à Paris le 7 septembre.  

 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

- Fonds Régional d’Aménagement et de Développement du Territoire 
Dans le but d’accompagner le développement des territoires, les élus régionaux ont décidé 
d’accorder au titre du FRADT (Fonds Régional d’Aménagement et de Développement du 
Territoire) : 

- 65 370 euros à la Commune de Ceton pour la réhabilitation du restaurant du Lion 
d'Or, situé dans le centre-bourg de Ceton ;  

- 152 957 euros à la Commune de Belforêt-en-Perche pour le réaménagement du 
centre-bourg de la commune déléguée de La Perrière.  
 

- Renforcement de l’attractivité des centres des villes reconstruites 
Les élus régionaux ont décidé d’accorder une enveloppe globale de plus de 1,06 million 
d’euros au titre de l’appel à projets 2017/2018 « Renforcement de l’attractivité des centres 
des villes reconstruites », dont 934 978 euros à la Ville de Saint Lô pour financer les études 
et les travaux de réaménagement urbain du cœur de ville : rues Neufbourg, Docteur Leturc, 
La Laitière et place du Général de Gaulle.  
 
- Revitalisation des centres : aide aux commerces des territoires – ACTe 
Le dispositif d’aide « Revitalisation des centres : aide aux commerces des territoires - ACTe » 
a pour objectif de soutenir des programmes locaux d’intervention engagés par des 
établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) ou par des pôles d’équilibres 
territoriaux et ruraux (PETR), destinés à aider les entreprises ou des communes à réaliser des 
investissements de modernisation de leurs commerces. A ce titre, la Région accorde 310 164 
euros au PETR du Pays du Perche Ornais pour accompagner son programme de soutien 
aux commerces de proximité.  
 
- Soutien au renforcement de l’offre locative dans les centres 
La Région soutient la remise sur le marché locatif des logements vacants et des locaux 
commerciaux, professionnels ou associatifs dans les centres des communes normandes de 
plus de 500 habitants par le financement de travaux de rénovation. Dans ce cadre, des 
subventions ont été attribuées pour un montant total de 173 819 euros à 7 porteurs de 
projets permettant la réhabilitation de 21 logements ou locaux commerciaux.  
 
- Soutenir les politiques urbaines (FEDER) 
Les quatre projets lauréats de l’appel à projets FEDER « Aménagement et requalification des 
espaces publics », prenant en compte une approche environnementale forte en anticipation 
des conséquences du changement climatique, bénéficient d’une aide régionale : 
- 113 829 euros en faveur de la Commune de Longueil pour le financement de l’opération 
« Projet entre deux rives – séquence 5 » à Longueil (76),  



- 239 196 euros en faveur de la Commune de Darnétal pour le financement de l’opération 
« Jardin Traversant » à Darnétal (76); 
- 287 421 euros en faveur du Département de la Manche pour le financement de l’opération 
« Travaux de désimperméabilisation, de réaménagement et de revégétalisation des cours de 
récréation de trois collèges publics manchois » à Torigny les Villes, Ducey les Chéris et 
Montmartin-sur-Mer, 
- 624 268 euros en faveur du Syndicat mixte de traitement et de valorisation des déchets 
ménagers de la Région Ouest Calvados (SEROC) pour le financement de l’opération « Le 
Parc, une vitrine des initiatives environnementales du territoire » à Saint-Vigor-le-Grand  
 
SANTE  
 
- Améliorer l’offre de soins en Normandie en soutenant les initiatives territoriales 
Dans le cadre de sa politique de lutte contre la désertification médicale dans les territoires, la 
Région accorde : 

• 74 579 euros à l’Association Aide Domicile Insuffisants Respiratoires (ADIR) à 
Rouen pour le développement et la mise en place d'un réseau de télé-réhabilitation 
respiratoire en Normandie ;  

• 29 729 euros à l’Association Appui Santé – Caux Bray Albâtre pour la création d'un 
centre de santé mobile (« médicobus ») ;  

• 75 000 euros au Centre Hospitalier Général de Dieppe pour l’acquisition de tables 
en ophtalmologie ;  

• une enveloppe globale de 65 504 euros aux Drs Anne Batteux et Charlotte Langevin 
de Cherbourg en Cotentin pour l’acquisition et installation d'un second fauteuil dentaire 
destiné à la formation d'étudiants en ville ;  

• une subvention de 100 000 euros à la communauté de communes de Terroir de 
Caux pour la réalisation de l’extension de la maison de santé pluridisciplinaire Médiscie 
de Saint Crespin,  

• plus de 1,06 million d’euros à la commune de Bréhal (50) pour la construction d’une 
maison pluridisciplinaire de santé. 

 
TRANSPORT 
 
Les élus régionaux ont décidé d’attribuer : 

- 248 820 euros à SNCF Réseau, au titre du financement des études de régénération 
du tunnel de Glos-Montfort ;  

- 970 610 euros à la Région Bourgogne Franche-Comté pour permettre de financer 
le rachat de quatre rames V2N ;  

- 5,5 millions d’euros à SNCF Réseau pour permettre l’acquisition du foncier de l’atelier 
du Havre ; et 30 500 euros au Havre Seine Métropole pour l’acquisition d ’une 
parcelle supplémentaire. Les élus régionaux ont également adopté les termes de la 
convention d’occupation temporaire avec SNCF Voyageurs permettant la poursuite des 
travaux et l’exploitation du site de l’atelier du Havre.   

 
- Acceptation des titres urbains du réseau Astuce à bord des trains régionaux NOMAD  
Les élus régionaux ont approuvé les termes de la convention relative à l’acceptation des titres 
urbains Astuce à bord des trains NOMAD pour les trajets effectués entre les 8 gares situées 
dans le ressort territorial de la Métropole Rouen Normandie. Cette convention est signée entre 
la Région Normandie, la Métropole Rouen Normandie, le Syndicat mixte Atoumod, SNCF 
Voyageurs, Transdev Rouen et la Régie de Transports de l'Agglomération Elbeuvienne.  
 
AGRICULTURE, PECHE ET FORET  
 
- La Région soutient l’agriculture et la pêche normandes 



Dans le cadre de sa politique de soutien à l’agriculture et à la pêche, la Région a accordé les 
aides suivantes :  

 Plus de 1,23 million d’euros au titre de la Dotation Jeune Agriculteur (DJA) pour 
accompagner 46 projets d’installation et 27 000 euros au titre de l’aide « Impulsion 
Installation » pour accompagner 3 installations ;  

 144 000 euros à 8 exploitations agricoles sélectionnées répondant aux critères 
d’éligibilité du dispositif Contrat de transition : MAEC forfaitaire « Transition des 
pratiques » ; 

 125 000 euros à 6 nouveaux agriculteurs au titre du dispositif « Normandie 
Démarrage Installation » 

 Des subventions pour un montant total de 40 550 euros pour permettre à  
16 éleveurs normands d’augmenter la proportion d’animaux de race normande dans 
leur troupeau. 

 Plus de 2,46 millions d’euros (dont plus de 1,47 million d’euros de crédits 
FEADER) pour accompagner les projets d’investissement de 37 exploitations 
agricoles dont les dossiers ont été retenus dans le cadre du dispositif « Normandie 
Agriculture Investissement » ; 

 26 875 euros à l’Association Fête de la Bio Normandie pour l’organisation de 
l’édition 2024 de la Fête de la Bio au titre du dispositif « Qualité et Valorisation des 
Produits Agricoles » ;  

 8 452 euros à l’Indivision Lepic pour la création et le renforcement de desserte 
forestière, consistant en l’amélioration de la capacité d'exploitation (création d'une 
place de retournement, empierrement sur un chemin de terre, mise au gabarit d'une 
route forestière), au titre du dispositif Normandie Forêt Investissements ; 
 

 Une enveloppe globale de 775 679 euros à 6 entreprises de la filière aquacole, 
dont 548 574 euros à l’entreprise ostréicole EARL Tourville pour permettre sa 
modernisation par une amélioration de la qualité de la production et en intégrant des 
personnes en situation de handicap ;  
 

 90 891 euros pour le financement du projet Qualispi - produire une spiruline 
propre, porté conjointement par l’Université de Caen Normandie, la SAS LES 
CHAMPS JOUAULT, la SAS LES CHAMPS JOUAULT, et le CFA METIERS NATURE ; 
 

 425 102 euros de fonds régionaux et 991 906 euros de fonds FEAMPA pour 
permettre 9 projets d’investissements de la filière pêche, visant à renforcer les activités 
de pêche durables sur le plan économique, social et environnemental.  
 

- Encourager les initiatives pour optimiser la chaine logistique des circuits courts 
alimentaires de proximité 
L’Appel à Manifestation d’Intérêt pour « une meilleure structuration de la logistique des circuits 
courts alimentaires et de proximité » 2023, ouvert du 16 octobre 2023 au 29 décembre 2023, 
vise à encourager les initiatives qui permettront d’optimiser la chaine logistique des circuits 
courts alimentaires de proximité. A l’issue de cet appel à projets, 13 dossiers ont été 
sélectionnés.  
 
- 125 828 euros pour soutenir les entreprises de l’industrie agro-alimentaire 
La Région Normandie accorde les subventions suivantes : 

• 114 128 euros à la Cidrerie du Pays d’Auge, pour la création d'une ligne d'étiquetage 
pour commencer la vente de cidres et poirés IGP Biologiques en bouteille, jusqu’ici 
vendus en vrac ;  



• 11 700 euros à la société Les Sablés d’Asnelles, pour l’acquisition d'une 
ensacheuse pour sachets fraicheur, lui permettant de répondre à la demande de 
l’Hôtellerie Haut de Gamme (notamment des hôtels Barrière à Deauville des Mars 
2024) et aux besoins du conditionnement de boites à l'occasion des évènements de 
célébration du D Day.  

 
- Plus de 2,13 millions d’euros pour soutenir des projets innovants issus de partenariats 
agricoles 
Le dispositif « Partenariats Agricoles : Innovation et Valorisation » a pour objectif de faire 
émerger et accompagner des projets portés dans un cadre partenarial, collectifs et innovants, 
ainsi que ceux promouvant l’alimentation et les circuits courts et la structuration des filières.  
 
Dans ce cadre, la Région Normandie accompagne 13 projets à l’aide d’une enveloppe 
globale de plus de 2,13 millions d’euros (dont plus de 1,57 million d’euros de fonds 
FEADER), dont 320 000 euros (dont 256 000 euros de fonds FEADER) pour soutenir le projet 
Micronor, porté par Littoral Normand, Seenovia, Origen Normande et Gênes Diffusion, qui 
consiste en la caractérisation du microbiote intestinal des vaches de race Normande en vue 
d’améliorer leurs performances, résilience et leur impact environnemental.  
 
FILIERE EQUINE 
 
- Equirando 2025 : pour découvrir les itinéraires équestres normands 
La Région attribue 80 000 euros au Comité d’organisation de l’Equirando en Normandie, 
pour l’organisation de l’édition 2025, qui aura lieu à Bagnoles de l’Orne du 25 au 27 juillet. 
Equirando représente le plus grand rassemblement européen de tourisme équestre et 
accueille à chaque édition entre 800 et 1 000 cavaliers pour 3 jours de festivité. Créée en 1961, 
l’Equirando permettra cette année aux cavaliers de découvrir les itinéraires équestres 
normand réalisés avec le soutien de la Région Normandie, ainsi que le patrimoine bâti et 
naturel d’exception.  
 
- Soutien aux évènements d’envergure nationale de la filière équine 
La Région attribue 25 000 euros pour permettre l’organisation de 3 évènements d’envergure 
nationale : 

• 15 000 euros à Jump Pays d’Auge pour l’organisation de l’étape du Grand National 
FFE-AC Print obstacles qui aura lieu du 4 au 7 juillet 2024 au Haras de la Vallée à 
Notre Dame d’Estrée (14);  

• 5000 euros au Syndicat des éleveurs et utilisateurs de chevaux Cob normand 
pour l’organisation du National de la race Cob normand du 31 juillet au 3 août 2024 au 
Pôle hippique de Saint-Lô (50) ;  

• 5000 euros à l’Association Normande du Cheval de Course d’Obstacles pour 
l’organisation du National de l’Obstacle qui aura lieu du 30 au 31 juillet 2024 au Haras 
national du Pin (61) ; 

 
- 190 611 euros pour soutenir les entreprises de la filière équine 
Au titre du dispositif « soutien aux investissements des Entreprises Equines de Demain 
», la Région attribue 190 611 euros à 5 structures de la filière équine pour leur permettre 
de réaliser des investissements (achat d'équipements d'entretien des prairies et d'un 
marcheur, mise en place de clôtures, agrandissement, réfection de carrière, création de 
boxes…) 
 
EUROPE ET INTERNATIONAL 
 
Les élus régionaux ont décidé d’attribuer à l’Institut International des Droits de l’Homme et de 
la Paix : 



- 180 000 euros au titre des projets relatifs au programme Ecoality, à l’Université de la 
Paix, au programme EcHo, au projet de la Chaire Normandie pour la Paix, à la 
consultation nationale sur les droits de l’enfant, à l’intervention au Forum mondial 
Normandie pour la Paix, et aux diverses actions de formation aux Droits de l’Homme ;  

- 175 000 euros pour le projet Prix Liberté.  
 
CULTURE ET PATRIMOINE 
 
- Conventions pluriannuelles d’objectifs 
La Région Normandie conclut des conventions pluriannuelle d’objectifs avec les structures 
suivantes, qu’elle soutiendra à l’aide d’une enveloppe globale de 860 000 euros :  

- association « Le Passage »,  
- association « Le Clair Obscur »,  
- le Contrat de filière Musiques actuelles 2023 – 2026 établi avec le Centre National de 

la Musique,  
- la Commune de Caen pour son Théâtre lyrique,  
- l’association « La Bazooka », 

 
- Aide aux agences, groupements d’employeurs, labels et réseaux 
La Région Normandie, dans le cadre de sa politique culturelle, apporte un soutien à la 
constitution et au fonctionnement de « groupements d’employeurs » implantés sur le territoire 
régional, favorisant ainsi la création d’emplois mutualisés et stables et l’accès des entreprises 
et associations culturelles et artistiques adhérentes aux compétences de personnels qualifiés 
en fonction de leurs besoins.  
 
Ainsi, elle attribue en enveloppe globale de 104 667 euros à 3 structures culturelles du 
spectacle vivant, dont 59 667 euros à l’Association SOLSTICE à Rouen, pour la poursuite de 
ses activités au titre de l'année civile 2024. Elle rassemble 10 structures et ensembles 
musicaux normands dans le champ des musiques de répertoire et de création. Elle mène une 
action de réseau visant à les accompagner dans leurs phases de création, de production et 
de diffusion par une mutualisation d'emploi permanents au service de l'ensemble de ces 
missions. L'association favorise les collaborations territoriales et l'inscription dans les réseaux 
régionaux et nationaux. 
 
Au titre de sa politique culturelle, la Région attribue les subventions suivantes : 

• 47 440 euros pour permettre le renouvellement des équipements scéniques de 3 
établissements culturels (salles de spectacles), y compris des scènes de musiques 
actuelles ;  

• 60 500 euros pour l’organisation de 8 festivals de musique et de spectacle vivant, 
dont 30 000 euros pour l’organisation de la 27ème édition du Festival "Art Sonic", à 
Briouze (61), les 19 et 20 juillet 2024 ;  

• 77 000 euros pour permettre aux groupes, associations ou labels de réaliser leurs 
projets ;  

• 18 000 euros pour soutenir 4 projets de résidences d’artistes ou d’expositions 
de création d’arts plastiques ; 

• 5 000 euros à l’association Alliance & Culture pour l’organisation du Festival du Lin 
dans plusieurs communes de la vallée du Dun les 5, 6 et 7 juillet 2024 ; 

• 5 000 euros à l’association des Amis du Château de Vascœuil et de Michelet pour 
l’ensemble de ses activités en 2024 

 
- Fonds d’Aide Cinéma, Audiovisuel et Multimédia en Normandie et Fonds d’Aide pour 
le Développement de l’Economie du Livre 
Dans le cadre du « Fonds d’Aide Cinéma, Audiovisuel et Multimédia en Normandie », la Région 
apporte une aide financière de 604 000 euros à 23 projets d’œuvres cinématographiques  



de courte ou de longue durée, permettant de favoriser la diffusion du cinéma partout sur le 
territoire ainsi que de développer les actions de sensibilisation et d’éducation à l’image.  
 
En outre, au titre du FADEL (Fonds d’Aide pour le Développement de l’Economie du Livre), la 
Région mène une politique de soutien aux acteurs de la filière du livre en Normandie : elle 
attribue ainsi une enveloppe globale de 34 620 euros à 7 projets de création et publication 
littéraire, et 43 900 euros pour permettre l’amélioration des espaces de vente et de 
travail liés au livre.  
 
TOURISME 
 
Au titre de sa politique en faveur du tourisme et de l’attractivité, la Région attribue les aides 
suivantes : 

• 233 591 euros pour encourager l’organisation de 18 événements festifs en 
mémoire du Débarquement et de la Bataille de Normandie, afin d’optimiser 
l’attractivité de la destination, d’animer le territoire normand ;  

• 136 888 euros pour encourager l’organisation d’évènements touristiques 
d’envergure régionale, notamment dans le cadre de Normandie Médiévale, dont 
17 000 euros à la Ville de Caen pour l’organisation du Banquet Fantastique, crée en 
2016, événement médiéval qui réunit un public familial, local mais aussi touristique, le 
23 juillet 2024 ;  

• 18 886 euros au Domaine de Bois Roger à Cléville (14), pour développer une offre 
de séminaires de qualité répondant aux attentes de la clientèle de tourisme d'affaires ;  

• 500 000 euros à l’Etablissement Public du Mont Saint-Michel au titre de la 
contribution forfaitaire de la Région pour 2024. 

 
- Favroiser le tourisme de mémoire 
Les élus régionaux ont accordé une enveloppe globale de 41 000 euros : 

• 30 000 euros pour accompagner les actions portées par la Fondation Liberation 
Route Europe, créée pour promouvoir la mémoire et l’histoire de la Libération de 
l’Europe dans toute l’Europe, coordonner les réseaux nationaux de la Route de la 
Libération, et mettre en œuvre des projets européens autour des sites de la Libération 
de la Seconde Guerre mondiale ;  

• 11 000 euros au DDAY Festival Normandy, concept de communication 
évènementiel, qui valorise les nombreuses manifestations touristiques et populaires 
proposées chaque année autour du 6 juin sur le secteur des Plages du Débarquement.  

 
DEVELOPPEMENT DURABLE :  

-  Mobilité hydrogène : Candidature de la Région Normandie au projet Linking Hydrogen 
Power Potentials (LIHYP)  

Le projet LIHYP, appartenant au programme INTERREG Mer du Nord 2021-2027, met en 
relation 19 partenaires de 5 pays : les Pays-Bas, la France, l’Allemagne, la Belgique et le 
Danemark. Il vise à rapprocher l'offre et la demande d'hydrogène et à créer des opportunités 
pour accélérer l'introduction sur le marché des applications de l'hydrogène. LIHYP s’articule 
notamment autour de la création d’une plateforme de marché de l'hydrogène et la réalisation 
de projets pilotes et d’études. Il offre l’opportunité de valoriser les actions et résultats des 
études menées par la Région Normandie, en particulier le projet Nomad Car. Il permettra 
également de consolider les liens voire d’envisager des partenariats avec de nouveaux 
partenaires français et européens. L’investissement financier pour la Région Normandie est 
estimé à 190 000 euros sur la durée du projet, dont 105 000 euros subventionnés par l’Europe. 

-  Mobilité durable : Attribution d’une aide à la Ville de Pont de l’Arche (27) 



Les élus régionaux ont attribué une aide d’un montant de 5 555 euros à la Ville de Pont de 
l’Arche pour l’acquisition d'une flotte de vélos électriques qui seront mis en location aux 
habitants à un tarif abordable sur une durée de 2 mois afin de les inciter à investir eux-mêmes 
dans un Vélo à Assistance Electrique (VAE). 

- Plan Normandie Bâtiments Durables  

Dans le cadre du Plan Normandie Bâtiments Durables initié par la Région, les élus ont voté 
les aides suivantes :  

 un montant total d’aides FEDER de 979 630 euros pour financer la rénovation de haute 
performance énergétique de logements sociaux ;  

 480 000 euros pour financer la rénovation énergétique de la copropriété "Résidence 
Plein Sud" (120 lots) située Impasse Plein Sud à Darnétal (76) ;  

 un montant total d’aides de 871 000 euros au titre du ”Chèque éco-énergie” pour 
permettre à 522 Normands d’engager une démarche de rénovation énergétique de leur 
logement.  

-  68 358 euros d’aides financières en faveur de la méthanisation et du bois énergie 

Les élus régionaux ont voté une aide de 32 787 euros pour l’installation d’une chaudière 
automatique au bois déchiqueté au sein du GAEC Le Bois de Pointel (61) et un montant total 
d’aides de 35 570 euros pour financer des études pour des projets unités de méthanisation en 
injection sur les communes d’Isigny sur Mer (14), du Mesnil au Val (50) et de Saon (14).  

- 22 523 euros d'aides financières en faveur de la massification du réemploi des 
matériaux de construction 

Les élus régionaux ont voté une aide de 12 000 euros à l’association A.R.B.R.E.S pour 
financer une étude de préfiguration d'une filière de réemploi des matériaux du bâtiment sur le 
territoire de la Suisse-Normande et une aide de 10 523 euros à PERMAC pour une étude 
relative à la préfiguration du Grand Chantier du Réemploi sur le secteur havrais.  

- IDÉE Action régionale : Soutien aux projets d'éducation et d'accompagnement à la 
transition écologique 

La Région a voté des aides pour un montant total de 572 606 euros pour soutenir des projets 
d'éducation et d'accompagnement à la transition écologique dont une subvention de 241 500 
euros à GRAINE Normandie pour son plan d'actions 2024-2025 pour l’animation du réseau 
des acteurs normands de l'éducation à l'environnement et au développement durable (EEDD). 
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